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(54) Procede et dispositif de commande d’un ecran a plasma matriciel

(57) L’invention porte sur un dispositif de commande
d’un écran plasma matriciel comprenant un circuit de
commande des lignes aptes à sélectionner séquentiel-
lement les lignes de la matrice et un circuit de commande
des colonnes comprenant pour chaque colonne (Cj) de
la matrice un bloc individuel de commande de colonnes
(BCCj), comprenant un moins un premier transistor de
type MOS (T2), apte à émettre vers chaque colonne d’un
ensemble de colonne désiré, un signal de changement
d’état pour permettre le passage dudit ensemble d’un
premier état vers un deuxième état, et un moyen de con-

trôle (MCj). Le premier transistor est apte à émettre les
signaux de changement d’état qui comprennent un état
transitionnel depuis un état bas vers un état haut, ledit
moyen de contrôle comprenant un transistor de contrôle
(TC) comprenant une électrode connectée directement
à la borne d’alimentation et une autre électrode apte à
délivrer une tension de contrôle sur l’électrode de com-
mande du premier transistor, de façon à limiter la valeur
du courant (IT2) traversant ledit premier transistor (T2)
au cours de l’état transitionnel, de manière à réguler le
temps de montée du signal de changement d’état.
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Description

[0001] L’invention concerne les écrans à plasma, et
plus particulièrement la commande des cellules d’un tel
écran.
[0002] Un écran à plasma est un écran de type matri-
ciel, formé de cellules disposées aux intersections de
lignes et de colonnes. Une cellule comprend une cavité
remplie d’un gaz rare, et au moins deux électrodes de
commande. Pour créer un point lumineux sur l’écran en
utilisant une cellule donnée, on sélectionne la cellule en
appliquant une différence de potentiel entre ses électro-
des de commande, puis on déclenche une ionisation du
gaz de la cellule généralement au moyen d’une troisième
électrode de commande. Cette ionisation s’accompagne
d’une émission de rayons ultraviolets. La création du
point lumineux est obtenue par excitation d’un matériau
luminescent rouge, vert ou bleu, par les rayons émis.
[0003] Classiquement, la commande d’un écran à
plasma comporte essentiellement deux phases, à savoir
une phase d’adressage dans laquelle on détermine les
cellules (pixels) qui devront être allumées et celles qui
devront être éteintes, ainsi qu’une phase d’affichage pro-
prement dite dans laquelle on allume effectivement les
cellules ayant été sélectionnées dans la phase d’adres-
sage.
[0004] La phase d’adressage comporte une sélection
séquentielle des lignes de la matrice. A titre d’exemple,
les lignes non sélectionnées sont mises à un potentiel
de repos, par exemple 150 volts, tandis qu’une ligne sé-
lectionnée est amenée à un potentiel d’activation, par
exemple 0 volt. Pour sélectionner des pixels choisis de
la ligne sélectionnée, pixels qui devront être allumés
dans la phase d’affichage, les colonnes correspondantes
de la matrice sont par exemple amenées à un potentiel
relativement élevé, par exemple 70 volts, par l’intermé-
diaire d’un étage de puissance comportant des transis-
tors MOS de puissance. Les colonnes correspondant aux
autres pixels de la ligne sélectionnée, qui ne devront pas
être allumées, sont amenées au potentiel 0 volt. Ainsi,
les cellules de la ligne activée, qui devront être allumées,
voient un potentiel colonne-ligne égal à environ 70 volts
tandis que les autres cellules de cette ligne, voient un
potentiel colonne-ligne égal à 0 volt.
[0005] Cela étant, il est également envisageable dans
la phase d’adressage, moyennant l’application de poten-
tiels différents sur les lignes de la matrice, d’appliquer un
potentiel haut sur une colonne pour sélectionner un pixel
qui devra être éteint, et d’appliquer un potentiel bas sur
une colonne pour sélectionner un pixel qui devra être
allumé.
[0006] La demande de brevet internationale WO 02/15
163 donne un exemple du fonctionnement général d’un
tel écran à plasma, et se focalise en particulier sur le
problème de la sélection des colonnes lorsqu’une ligne
a été sélectionnée. Plus précisément, ce document de
l’art antérieur évoque et résout le problème du pic de
courant traversant les transistors de puissance connec-

tés à la ligne sélectionnée, lorsqu’un très grand nombre
de colonnes sont sélectionnées simultanément (corres-
pondant à un très grand nombre de pixels qui devront
être allumés).
[0007] Outre le problème du pic de courant traversant
les transistors de puissance lorsqu’un très grand nombre
de colonnes sont sélectionnées simultanément, les in-
venteurs ont identifié un autre problème dans la com-
mande des cellules d’un écran à plasma, plus particuliè-
rement lorsque la commande est effectuée avec un si-
gnal comprenant une transition d’un potentiel bas à un
potentiel haut.
[0008] Plus précisément, supposons que tous les
pixels de la ligne i doivent être dans un premier état don-
né, par exemple allumés (ou éteints, selon la convention
choisie) et que tous les pixels de la ligne suivante i+1
doivent être dans l’autre état, par exemple éteints (ou
allumés, selon la convention envisagée). Dans ce cas,
dans la phase d’adressage, lors de la sélection de la ligne
i, toutes les colonnes de l’écran seront commandées
pour changer d’état, c’est-à-dire que leur potentiel sera
porté à un état haut (à 70 volts par exemple), en suivant
un front de montée en un temps donné.
[0009] Puis, lorsque la ligne suivante, i+1, est activée,
il faut refaire tomber le potentiel des colonnes à un état
bas (0 volt par exemple).
[0010] Le passage d’un état à l’autre s’effectue en ap-
pliquant un signal logique à un module de commande
situé sur chacune des colonnes de façon à ce que l’un
des transistors de puissance du module de commande
devienne passant pour autoriser la charge ou la déchar-
ge (selon la convention considérée) de la capacité de la
cellule considérée.
[0011] Il a été observé que lorsqu’un très grand nom-
bre de colonnes passent d’un potentiel bas à un potentiel
haut, par exemple deux tiers des colonnes au moins de
l’écran, les fronts de montée des tensions de colonnes
respectives sont particulièrement raides, c’est-à-dire que
le temps de montées est de l’ordre de 40 nanosecondes.
[0012] Ceci conduit à l’émission de perturbations élec-
tromagnétiques supplémentaires qui peuvent gêner le
fonctionnement d’autres composants situés dans un voi-
sinage proche.
[0013] En outre, d’un circuit à l’autre, en fonction de la
valeur de la charge connectée au circuit de sélection, la
valeur du courant de sélection peut varier. En particulier,
lorsque la valeur de la charge est relativement faible, le
courant de sélection peut prendre une valeur très impor-
tante entraînant un fort pic de surtension au niveau de
la source de tension fournissant le potentiel d’activation
haut (ici 70 volts) du circuit de commande des colonnes
de l’écran.
[0014] La demande de brevet internationale WO 02/41
292 au nom de la demanderesse propose une solution
où le circuit de commande des colonnes comprend une
source de courant de façon à contrôler la tension appli-
quée sur la grille du transistor de puissance délivrant le
signal de sélection. Le contrôle va s’effectuer durant tou-
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te la montée du signal de transition de sa valeur basse
à sa valeur haute. Le temps de montée du signal de sé-
lection est donc fixé et constant, et la valeur de courant
délivré par le transistor de puissance contrôlé, sera limi-
tée durant toute la transition.
[0015] Cependant, l’intégration d’une source de cou-
rant dans le circuit de contrôle des colonnes représente
un coût élevé en terme de surface de silicium nécessaire
pour réaliser le circuit.
[0016] En outre, le front raide du signal de sélection
est atténué par le contrôle effectué par la source de cou-
rant, mais en fin de transition, celle-ci est par contre plus
raide qu’elle ne l’était, ce qui génère des signaux haute-
fréquence, qui favorisent les émissions électromagnéti-
ques.
[0017] Par ailleurs, la source de courant est sensible
aux fluctuations de la tension d’alimentation du circuit de
commande, ce qui perturbe le contrôle effectué sur la
grille du transistor de puissance.
[0018] L’invention vise à apporter une solution à ces
problèmes.
[0019] Un but de l’invention est de limiter de façon très
simple les émissions électromagnétiques liées à la rai-
deur des fronts de montée des signaux de sélection (ou
de désélection) de colonne, et des pics de courant résul-
tants, quelle que soit la charge vue par le circuit, et sans
augmenter de façon significative la surface de silicium
nécessaire à la réalisation du circuit.
[0020] Un autre but de l’invention est de diminuer la
sensibilité du circuit aux variations de la tension d’alimen-
tation, liée à l’utilisation d’une source de courant.
[0021] Un autre but de l’invention est de favoriser la
diminution des émissions électromagnétiques liées à la
raideur de la transition, lorsque le signal de changement
d’état atteint sa valeur haute.
[0022] Ainsi, selon un aspect de l’invention, il est pro-
posé un procédé de commande d’un écran à plasma
matriciel comprenant une sélection séquentielle de li-
gnes de la matrice et pour une ligne sélectionnée, l’émis-
sion d’un signal de changement d’état vers chaque co-
lonne d’un ensemble de colonnes désirées, à l’aide d’un
premier transistor de type MOS, pour permettre le pas-
sage de chaque colonne dudit ensemble d’un premier
état vers un deuxième état.
[0023] Selon une caractéristique générale de cet as-
pect de l’invention, chaque signal de changement d’état
comprend un état transitionnel depuis un état bas vers
un état haut. Par ailleurs, on régule le temps de montée
du signal de changement d’état, en limitant la valeur du
courant traversant ledit premier transistor au cours de
l’état transistionnel, par le contrôle de la valeur de la ten-
sion délivrée sur l’électrode de commande du premier
transistor à l’aide d’un transistor de contrôle.
[0024] En d’autres termes, on régule le temps de mon-
tée du signal de changement d’état en contrôlant le cou-
rant qui circule dans le transistor délivrant le signal de
changement d’état, uniquement lors de la transition de-
puis l’état bas vers l’état haut, et plus particulièrement

au démarrage de cette transition.
[0025] Par ailleurs, du fait du contrôle de la valeur de
la tension délivrée sur l’électrode de commande du pre-
mier transistor, le passage depuis un état bas vers un
état haut du signal de changement d’état comprend une
augmentation progressive de la valeur dudit signal selon
une rampe donnée. Le contrôle effectué a pour avantage
d’imposer un temps de montée minimal quelle que soit
la valeur de la charge connectée au dispositif de com-
mande, tout en assurant une fin de transition plus douce
du signal de changement d’état, étant donné que la va-
leur du courant traversant ledit premier transistor n’est
limitée qu’au démarrage de la transition.
[0026] De préférence, la valeur du courant traversant
ledit premier transistor est limitée uniquement pendant
l’état transitionnel.Par exemple, la valeur du courant tra-
versant ledit premier transistor peut être limitée tant que
la valeur de la tension de commande dudit premier tran-
sistor est inférieure à un seuil fonction des caractéristi-
ques dudit transistor de contrôle.
[0027] De préférence, le temps de montée du signal
de changement d’état est compris dans un intervalle
s’étendant de 70 nanosecondes à 150 nanosecondes.
[0028] En d’autres termes on détermine la rampe du
signal de changement d’état pour que celui-ci s’effectue
dans la plage précitée.
[0029] Selon un autre aspect de l’invention, il est pro-
posé un dispositif de commande, un écran plasma ma-
triciel comprenant un circuit de commande des lignes
apte à sélectionner séquentiellement les lignes de la ma-
trice et un circuit de commande des colonnes compre-
nant pour chaque colonne de la matrice un bloc individuel
de commande de colonnes, comprenant au moins un
premier transistor de type MOS, apte à émettre vers cha-
que colonne d’un ensemble de colonnes désirées, un
signal de changement d’état pour permettre le passage
dudit ensemble d’un premier état vers un deuxième état,
et un moyen de contrôle.
[0030] Selon une caractéristique générale de cet autre
aspect de l’invention, le premier transistor est apte à
émettre les signaux de changement d’état qui compren-
nent un état transitionnel depuis un état bas vers un état
haut, ledit moyen de contrôle comprenant un transistor
de contrôle comprenant une électrode connectée direc-
tement à la borne d’alimentation et une autre électrode
apte à délivrer une tension de contrôle sur l’électrode de
commande du premier transistor, de façon à limiter la
valeur du courant traversant ledit premier transistor au
cours de l’état transitionnel, de manière à réguler le
temps de montée du signal de changement d’état.
[0031] Ce circuit a pour avantage d’être particulière-
ment simple à réaliser puisque seul le dimensionnement
du transistor de contrôle permet la limitation du courant
circulant dans le premier transistor délivrant le signal de
changement d’état.
[0032] En utilisant les paramètres du transistor de con-
trôle, la limitation du courant traversant le premier tran-
sistor MOS n’est effective qu’au démarrage, puis s’atté-
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nue en raison du changement de zone de fonctionne-
ment du transistor de contrôle, lorsque le signal de chan-
gement d’état atteint une certaine valeur.
[0033] Le temps de montée du signal de changement
d’état est de préférence compris dans un intervalle
s’étendant de 70 nanosecondes à 150 nanosecondes.
[0034] Selon un mode de réalisation, le transistor de
contrôle comprend :

- une électrode de commande apte à recevoir ledit
signal de commande de changement d’état, et

- une première électrode connectée à l’électrode de
commande du premier transistor et apte à délivrer
une tension du contrôle ayant une transition depuis
un état bas vers un état haut avec un temps de mon-
tée équivalent au temps de montée du signal de
changement d’état.

[0035] Selon un mode de réalisation, le moyen de con-
trôle comprend en outre une résistance de contrôle con-
nectée entre la borne d’alimentation et une deuxième
électrode du transistor de contrôle, la valeur de laquelle
est déterminée en fonction du temps de montée du signal
de changement d’état.
[0036] Ainsi, en utilisant une résistance de contrôle
ayant une valeur choisie, il est possible d’utiliser un tran-
sistor de contrôle avec un paramétrage moins fin de ses
dimensions et par exemple d’ajuster la durée de la limi-
tation du courant traversant le premier transistor simple-
ment à l’aide de la résistance de contrôle.
[0037] Par exemple, la résistance de contrôle peut
avoir une valeur de l’ordre de quelques dizaines de kΩ.
[0038] De préférence, le moyen de contrôle comprend
en outre un deuxième transistor connecté entre le pre-
mier transistor et la masse.
[0039] Selon un autre aspect de l’invention, il est éga-
lement proposé un écran à plasma comprenant un écran
à plasma matriciel et un dispositif de commande tels que
décrit ci-avant.
[0040] D’autres avantages et caractéristiques de l’in-
vention apparaîtront à l’examen de la description dé-
taillée de modes de réalisation et de mise en oeuvre,
nullement limitatifs, et des dessins annexés sur lesquels :

- la figure 1 est une illustration très schématique d’un
écran matriciel selon un mode de réalisation de l’in-
vention,

- la figure 2 décrit un mode de mise en oeuvre du
procédé selon l’invention,

- la figure 3 est une représentation détaillée d’un mode
de réalisation d’un dispositif de commande selon l’in-
vention,

- la figure 4 illustre plus précisément un mode de réa-
lisation d’un moyen de contrôle selon l’invention,

- la figure 5 illustre une variante d’un moyen de con-
trôle selon l’invention,

- la figure 6 illustre la variation des signaux mis en
oeuvre par un moyen de contrôle selon l’invention,

- la figure 7 illustre plus en détail un exemple de réa-
lisation d’une partie d’un moyen de contrôle selon
l’invention,

[0041] La figure 1 représente très schématiquement
une structure d’un écran à plasma matriciel ECR formé
de cellules CELij (correspondant à des pixels de l’image).
Chaque cellule CELij a deux électrodes de commande
respectivement reliées à une ligne Li et à une colonne
Cj. Chaque cellule a une capacité équivalente de l’ordre
de plusieurs dizaines de picofarads. Le dispositif de com-
mande de cet écran comporte un circuit de commande
de lignes apte à sélectionner séquentiellement les lignes
de la matrice, et un circuit de commande de colonnes
apte à sélectionner et éventuellement désélectionner
plusieurs colonnes précédemment sélectionnées.
[0042] Ces circuits sont généralement intégrés sur une
puce semiconductrice.
[0043] Classiquement, lorsqu’une colonne a été sélec-
tionnée, son potentiel est porté à une valeur élevée Vpp,
typiquement de l’ordre de 70 volts (pour allumer ou étein-
dre un pixel selon le mode d’utilisation choisi pour
l’écran).
[0044] Comme décrit sur la figure 2, lorsque k colonnes
doivent être sélectionnées (pour éteindre ou allumer un
pixel selon le mode d’utilisation choisi pour l’écran), il faut
amener la tension de chaque colonne de la valeur zéro
à la valeur Vpp, par exemple. Pour cela, k signaux de
commande de changement d’état sont émis dans une
première étape, entraînant lors d’une deuxième étape,
l’émission simultanée des k signaux de.sélection des k
colonnes, tout en régulant le temps de montée de chacun
de ces signaux.
[0045] La figure 3 illustre schématiquement un mode
de réalisation d’un dispositif de commande selon l’inven-
tion permettant une mise en oeuvre du procédé selon
l’invention.
[0046] Le circuit de commande de lignes comporte ici
des blocs individuels de commande lignes BCL1-BCLi,
de structure classique et connue en soi, respectivement
connectés sur les lignes de la matrice de l’écran.
[0047] Les circuits de commande de colonnes com-
portent des blocs individuels de commande BCC1-BCCj
respectivement connectés sur les colonnes C1-Cj de
l’écran.
[0048] Le circuit de commande de colonnes comprend
également, en amont de ces blocs individuels de com-
mande, un registre à décalage RAD, cadencé par un
signal d’horloge CLK et recevant les données binaires
référencées DATA, et destiné notamment à éventuelle-
ment désélectionner des colonnes qui ont été précédem-
ment sélectionnées lors de la sélection d’une ligne pré-
cédente.
[0049] Les sorties du registre à décalage RAD sont
reliées aux entrées d’une mémoire-verrou MV dont les
sorties respectives sont connectées aux entrées des
blocs individuels de commande BCC1-BCCj.
[0050] La mémoire-verrou MV est commandée par un
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signal d’activation STB qui va délivrer sur ces sorties
MV1-MVj les données présentes en entrée de la mémoi-
re-verrou MV.
[0051] Chaque bloc individuel de commande BCCj
comporte un moyen de contrôle MCj dont la structure
sera décrite plus en détail ci-après.
[0052] La sortie du bloc MCj est reliée à un étage de
puissance BSj formé ici de deux transistors MOS, T1 et
T2, des NMOS dans ce cas. Dans cet exemple, le tran-
sistor T1 peut délivrer un signal de désélection de la co-
lonne, tandis que le transistor T2 peut délivrer un signal
de sélection de la même colonne.
[0053] Les signaux de sélection des colonnes peuvent
être émis simultanément ou non.
[0054] Les grilles de chaque transistor sont connec-
tées respectivement à deux sorties du moyen de contrôle
MCj. Par ailleurs, la source du transistor T1 est reliée à
la masse, tandis que le drain du transistor T2 est relié à
la tension Vpp. La source du transistor T2 et 1e drain du
transistor T1 sont mutuellement connectés.
[0055] En outre, l’étage de puissance BSj comprend
deux diodes D1 et D2 connectées respectivement entre
la source et le drain de T1 d’une part et entre la source
et le drain de T2 d’autre part. Les deux diodes D1 et D2
sont des diodes de protection pour les deux transistors
T1 et T2, bien connues de l’homme du métier.
[0056] Le noeud commun entre les deux transistors
T1 et T2 est relié à chaque colonne correspondante.
[0057] On se réfère à présent à la figure 4 qui décrit
un premier mode de réalisation d’un moyen de contrôle
MCj.
[0058] Le moyen de contrôle reçoit en entrée un signal
de commande de changement d’état INj issu d’une sortie
MVj de la mémoire-verrou MV. Le signal est à l’état bas
ou haut selon que la colonne Cj est sélectionnée ou non.
Par exemple, INj est égal à 0 Volt à l’état bas, et 5 Volt
à l’état haut.
[0059] Le signal INj est délivré à un moyen MEV qui
forme un circuit élévateur de tension, de façon à porter
la tension du signal INj à la valeur Vpp.
[0060] Le moyen MEV est connecté à la grille d’un tran-
sistor de contrôle TC, dont la source est connectée à la
tension Vpp, et le drain, à la grille du transistor T2 de
l’étage de puissance BSj. Le transistor de contrôle TC
est choisi pour pouvoir supporter de fortes tensions entre
ses électrodes de grille et de source.
[0061] Par exemple, il est particulièrement avantageux
d’utiliser un transistor de type à oxyde de grille épais
(« Thick Gate Oxyde », « TGO » en langue anglaise), de
type PMOS dans ce cas. A titre indicatif, il est préférable
que le transistor de contrôle possède une couche d’oxy-
de de grille ayant une épaisseur supérieure à 0.5 Pm.
[0062] En variante, l’homme du métier saura adapter
les types de conductivité des transistors T1, T2 et TC.
[0063] Le moyen de contrôle comprend également un
condensateur Cp connecté entre le drain du transistor
de contrôle TC et la masse. Le condensateur Cp repré-
sente l’ensemble des condensateurs parasites présents

dans le circuit. La capacité du condensateur Cp com-
prend notamment les valeurs du condensateur de grille
de T2, des condensateurs du transistor TC ainsi que celle
des diodes présentes dans le circuit.
[0064] Une diode Zenner DZ est également connectée
entre la grille du transistor T2 et sa source de façon à
protéger la grille du transistor T2 d’éventuelles surten-
sions pouvant apparaître.
[0065] Lorsque le signal de commande de change-
ment d’état INj passe de l’état bas à l’état haut, indiquant
dans cet exemple la sélection de la colonne Cj, un cou-
rant de polarisation Ipol circule dans le transistor de con-
trôle TC.
[0066] Le courant Ipol charge le condensateur Cp, et
une tension de rampe VG apparaît à ses bornes.
[0067] Par conséquent, la tension Vgs, entre la grille
et la source du transistor T2, qui est fonction de la tension
de rampe VG, permet de rendre passant le transistor T2.
Un courant IT2 circule alors à travers le transistor T2. Un
courant de sortie Iout est généré vers la colonne Cj et le
signal de tension de changement d’état Vout passe pro-
gressivement de l’état bas à l’état haut, en suivant l’évo-
lution de la tension de rampe, VG, qui commande donc
la grille de T2.
[0068] Le bloc BSj comprend également un transistor
MOS T3 connecté entre la grille de T2 et la masse et
commandé sur sa grille par le signal INj. Le transistor T3
a pour fonction de fixer le potentiel sur la grille de T2,
lorsque le circuit passe en désélection, ce qui permet
d’éviter que la grille se retrouve dans un état de haute-
impédance.
[0069] La figure 5 représente un mode de réalisation
du moyen de contrôle MCj analogue au mode de réali-
sation décrit précédemment, mais intégrant en plus une
résistance R, par exemple de l’ordre d’une dizaine de
kΩ, entre la borne délivrant la tension Vpp et la source
du transistor TC.
[0070] L’utilisation d’une résistance R autorise un pa-
ramétrage moins fin du transistor de contrôle.
[0071] Le paramétrage du transistor de contrôle TC,
dans le mode de réalisation de la figure 4, et le choix de
la valeur de la résistance dans le mode de réalisation de
la figure 5 sont deux moyens simples à mettre en oeuvre
pour limiter le courant de polarisation Ipol qui va charger
le condensateur Cp. Sa charge progressive va permettre
l’augmentation progressive de la valeur de la tension de
sortie Vout, ainsi qu’une limitation du courant de sortie
Iout.
[0072] La figure 6 représente la variation du courant
Ipol, de la tension au point A, de la tension de sortie et
du courant IT2, dans le mode de réalisation comprenant
une résistance R.
[0073] La figure 6 représente tout d’abord la variation
de la tension au point A, c’est-à-dire à la source du tran-
sistor TC. Cette tension du fait de la valeur de la résis-
tance R, diminue légèrement au début du changement
d’état de façon à fixer la valeur de Vgs du transistor TC
de façon à délivrer le courant Ipol adapté.
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[0074] La tension Vout, quant à elle, augmente pro-
gressivement entre un état bas, ici 0 volt jusqu’à l’état
haut, ici 70 volts. Elle a le même profil que la tension de
commande de la grille du transistor T2 VG, correspondant
à la charge du condensateur Cp.
[0075] La rampe de la tension Vout est donc fonction
de la valeur du condensateur parasite Cp et du courant
de charge Ipol, fonction des caractéristiques du transistor
de contrôle TC et/ou, le cas échéant, de la résistance R.
[0076] La figure 6 représente également la variation
du courant Ipol. Le transistor de contrôle TC a une tension
drain-source qui le place dans la zone de fonctionnement
à saturation. Le transistor TC laisse alors passer un cou-
rant saturé d’une valeur ici de 300 microampères. Puis
l’augmentation de tension sur la grille du transistor T2,
VG, entraîne la diminution de la tension drain-source du
transistor de contrôle TC.
[0077] En fonction des caractéristiques du transistor
de contrôle TC, lorsque la tension drain-source de ce
transistor est suffisamment faible, le transistor de con-
trôle TC bascule dans sa zone de fonctionnement ohmi-
que.
[0078] Le courant Ipol décroît alors régulièrement jus-
qu’à atteindre la valeur nulle.
[0079] Enfin, la figure 6 illustre la variation de la valeur
du courant IT2 circulant à travers le transistor T2.
[0080] Dès que la différence Vout-VG rejoint la tension
de seuil du transistor T2, celui ne laisse plus passer le
courant, et la tension Vout est stabilisée.
[0081] A titre indicatif, les courbes de la figure 6 sont
obtenues avec une résistance R avec une valeur de l’or-
dre de quelques dizaines de kΩ, un condensateur Cp
avec une valeur d’environ 1pF, et un transistor TC avec
une largeur et une longueur de l’ordre d’une dizaine de
Pm chacune.
[0082] On se rapporte à présent à la figure 7 qui porte
sur un mode de réalisation du moyen MEV réalisant un
moyen élévateur de tension, quiest un mode de réalisa-
tion parmi d’autres.
[0083] Le moyen MEV comprend un premier transistor
NMOS T7 recevant sur sa grille le signal INj et ayant son
drain connecté à la masse.
[0084] Un transistor T8 de type NMOS est commandé
sur sa grille par le signal opposé au signal INj. Un inver-
seur INV recevant le signal INj est donc connecté en
amont de la grille de T8.
[0085] Le drain du transistor T8 est relié à la masse.
[0086] Le moyen MEV comprend également deux
autres transistors PMOS T6 et T5, dont les drains sont
connectés respectivement aux drains des transistors T7
et T8.
[0087] Les sources des transistors T6 et T5 reçoivent
la tension Vpp.
[0088] La grille du transistor T5 est reliée au drain du
transistor T7, et la grille du transistor T6 est reliée au
drain du transistor T8.
[0089] Dans cet exemple, la sélection d’une colonne
implique le passage de l’état haut à l’état bas du signal

INj, de façon à délivrer une tension Vout passant de l’état
bas à l’état haut. A l’inverse, une désélection implique le
passage de l’état bas à l’état haut de ce même signal INj.
[0090] Dans le cas d’une sélection, le signal INj passe
de l’état haut à l’état bas. Les grilles des transistors T7,
T3 et T1 sont donc à 0 volt (ici la valeur correspondant
à l’état bas) et sont par conséquent bloquées. Par contre,
la grille du transistor T8 est à 5 volts (ici la valeur corres-
pondant à l’état haut), le transistor T8 est donc passant.
Le drain du transistor T5 est donc à 0 volt, de même que
la grille du transistor T6. Ce dernier est passant, ce qui
amène la grille du transistor T5 à la valeur Vpp.
[0091] La grille du transistor T4 est à la valeur 0 volt,
et donc passant du fait que le transistor T8 est passant.
Aussi, la grille du transistor T2 de l’étage de puissance
BSj est à la valeur Vpp, il est par conséquent passant.
[0092] Dans le cas d’une désélection, le signal INj pas-
se d’une valeur basse (par exemple 0 volt) à une valeur
haute (par exemple 5 volts). Les grilles des transistors
T1 et T3 passent à 5 volts, les deux transistors sont donc
passants. Par conséquent, la grille du transistor T2 est
à la valeur 0 volt, et est bloqué.
[0093] Ainsi, l’invention permet d’obtenir un temps de
montée du signal de changement d’état (ici Vout) compris
dans une plage donnée, de préférence entre 70 ns et
150 ns, et ceci quelle que soit la charge connectée au
circuit.
[0094] La régulation du temps de montée s’effectue
par le contrôle de la grille du transistor délivrant le signal
de changement d’état, ce contrôle étant concentré sur le
démarrage du changement d’état. En effet, cet instant
est le plus critique, notamment en ce qui concerne la
génération de pics de tension au niveau du circuit de
commande.
[0095] En outre, en limitant le contrôle au démarrage
du changement d’état, des moyens faciles à implémenter
et peu encombrants peuvent être utilisés tels qu’un pa-
ramétrage spécifique du transistor TC, l’ajout d’une ré-
sistance ayant une valeur choisie.
[0096] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée aux
modes de réalisation qui viennent d’être décrits mais en
embrasse toutes les variantes.

Revendications

1. Procédé de commande d’un écran à plasma matri-
ciel comprenant une sélection séquentielle de lignes
de la matrice et pour une ligne sélectionnée, l’émis-
sion (2) d’un signal de changement d’état vers cha-
que colonne d’un ensemble de colonnes désiré, à
l’aide d’un premier transistor de type MOS (T2), pour
permettre le passage de chaque colonne dudit en-
semble d’un premier état vers un deuxième état, ca-
ractérisé par le fait que chaque signal de change-
ment d’état comprend un état transitionnel depuis
un état bas vers un état haut et par le fait qu’on
régule le temps de montée du signal de changement
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d’état, en limitant la valeur du courant traversant ledit
premier transistor au cours de l’état transitionnel, par
le contrôle de la valeur de la tensi on délivrée sur
l’électrode de commande du premier transistor à
l’aide d’un transistor de contrôle (TC).

2. Procédé selon la revendication 1, dans lequel la va-
leur du courant traversant ledit premier transistor est
limitée uniquement pendant l’état transitionnel.

3. Procédé selon la revendication 1 ou 2, dans lequel
la valeur du courant traversant ledit premier transis-
tor est limitée tant que la valeur de la tension de
commande dudit premier transistor est inférieure à
un seuil fonction des caractéristiques dudit transistor
de contrôle.

4. Procédé selon l’une des revendications 1 à 3, dans
lequel le temps de montée du signal de changement
d’état est compris dans un intervalle s’étendant de
70 ns à 150 ns.

5. Dispositif de commande d’un écran plasma matriciel
comprenant un circuit de commande des lignes ap-
tes à sélectionner séquentiellement les lignes de la
matrice et un circuit de commande des colonnes
comprenant pour chaque colonne (Cj) de la matrice
un bloc individuel de commande de colonnes (BCCj),
comprenant un moins un premier transistor de type
MOS (T2), apte à émettre vers chaque colonne d’un
ensemble de colonne désiré, un signal de change-
ment d’état pour permettre le passage dudit ensem-
ble d’un premier état vers un deuxième état, et un
moyen de contrôle (MCj), caractérisé par le fait le
premier transistor est apte à émettre les signaux de
changement d’état qui comprennent un état transi-
tionnel depuis un état bas vers un état haut, ledit
moyen de contrôle comprenant un transistor de con-
trôle (TC) comprenant une électrode connectée di-
rectement à la borne d’alimentation et une autre
électrode apte à délivrer une tension de contrôle sur
l’électrode de commande du premier transistor, de
façon à limiter la valeur du courant (IT2) traversant
ledit premier transistor (T2) au cours de l’état tran-
sitionnel, de manière à réguler le temps de montée
du signal de changement d’état.

6. Dispositif selon la revendication 5, dans lequel le
temps de montée du signal de changement d’état
est compris dans un intervalle s’étendant de 70 ns
à 150 ns.

7. Dispositif selon l’une des revendications 5 6, dans
lequel ledit transistor de contrôle comprend :

- une électrode de commande apte à recevoir
ledit signal de commande de changement
d’état, et

- une première électrode connectée à l’électrode
de commande du premier transistor et apte à
délivrer une tension de contrôle (VG) ayant une
transition depuis un état bas vers un état haut
avec un temps de montée équivalent au temps
de montée du signal de changement d’état.

8. Dispositif selon la revendication 7, dans lequel le
moyen de contrôle comprend en outre une résistan-
ce de contrôle (R) connectée entre la borne d’ali-
mentation et une deuxième électrode du transistor
de contrôle, la valeur de laquelle étant déterminée
en fonction du temps de montée du signal de chan-
gement d’état.

9. Dispositif selon la revendication 8, dans lequel la ré-
sistance de contrôle à une valeur de l’ordre de quel-
ques dizaines de kΩ.

10. Ecran à plasma, comprenant un écran à plasma ma-
triciel et un dispositif de commande selon l’une des
revendications 5 à 9.
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